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 Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie C, sous-catégorie 3.11 

 
 
No de la demande : 2010-5236 
Demande :  Étiquettes du produit nouvelles ou modifiées – Nouveaux organismes 

nuisibles (C.3.11) 
Produit :  Larvicide biologique Vectolex CG 
Numéro d’homologation : 28008 
Matière active (m.a.) : Souche 2362 de Bacillus sphaericus 
No de document de l’ARLA PDF en français : 2040895 

 
Contexte 
 
Vectolex CG est une préparation éliminant les larves de moustique homologuée pour une 
utilisation dans divers plans d’eau afin de lutter contre différentes espèces de moustique.  
 
But de la demande 
 
La présente demande vise à modifier l’étiquette du larvicide biologique Vectolex CG de manière 
à ajouter une allégation de lutte contre le moustique Coquillettidia perturbans dans certains 
plans d’eau. 
 
Évaluation des propriétés chimiques, évaluation sanitaire et évaluation environnementale 
 
Aucune évaluation des propriétés chimiques n’est requise puisque celles-ci n’ont pas été 
modifiées. Aucune évaluation sanitaire ni environnementale n’est nécessaire puisque le profil 
d’emploi et les doses d’application du produit composant demeurent inchangés. 
 
Évaluation de la valeur 
 
Les données sur l’efficacité présentées montrent que des applications de larvicide biologique 
Vectolex CG peuvent permettre de réduire le nombre de larves dans les marais d’eau douce et 
que l’effet peut ne pas sembler évident avant trois semaines de traitement. En ce qui concerne la 
valeur et la durabilité, une quantité suffisante de renseignements a été fournie à l’appui de 
l’utilisation du larvicide biologique Vectolex CG pour la réduction du nombre de larves de 
Coquillettidia perturbans dans les plans d’eau douce énumérés avec une dose allant de 8 à 
16,8 kg de produit/ha. La dose la plus élevée est préconisée pour les eaux polluées par les égouts, 
les eaux ayant une forte concentration de matières organiques et les eaux ayant un niveau élevé 
de solides en suspension. L’intervalle minimal entre deux applications est de deux semaines, 
mais la nouvelle application dépend également du nombre de larves observé.  
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Conclusion 
 
L’Agence de réglementation de lutte antiparasitaire a évalué la présente demande et a jugé que 
les renseignements étaient suffisants pour appuyer l’ajout de Coquillettidia perturbans dans 
certains plans d’eau douce sur l’étiquette du larvicide biologique Vectolex CG avec une dose 
d’application de 8 à 16,8 kg de produit/ha. L’intervalle minimal entre deux applications est de 
deux semaines et la nouvelle application doit dépendre du nombre de larves observé.  
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